BUNGALOW-VESTIAIRE POUA LUDRES TENNIS CLUB

L'assemblée décide que la Commune prendre & sa cherge les frais de raccordement d'eeu,
d'assainissement et d'électricité du buntalow-vestiaire de 1'Association LUDRES TENNIS

CLUB, implanté sur la zone de loisirs du Plateau, oinsi cue la plratation d'un rideap~y
d'arbres 'briso vent', ﬂ“%



